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 L prête êt de 
rejet non publié du 9 novembre 2017 appelle de la part de la Cavimac les observations 
suivantes. 
 
 M. Vanstavel met en avant, dans cet arrêt, la constatation selon laquelle « la 
C
profession le 9 septembre 1990, retenant la date du 1er octobre 1990 » et en déduit que 
« selon la Cour cassation, le juge du fond est légitime à considérer que la Cavimac a pris une 

-ci a refusé de considérer la période antérieure au 
 » et que « là réside le critère permettant de retenir la 

qualification de "décision" » (réplique p. 2). 
 
 M. Vanstavel y voit un arrêt de principe, en admettant que « la seule différence 
entre les deux affaires réside dès lors dans le fait que la Cavimac se trouve, cette fois-ci, à 
hauteur de cassation, dans la situation de défenderesse » (réplique p. 3, 5ème alinéa). 
 
 Cette différence est pourtant déterminante, la Cour de cassation ayant estimé 
que la question était appréciée souverainement par les juges du fond : 
 

« que l'arrêt retient que les éléments produits démontrent que dans le cadre de la 
procédure d'information sur la retraite, la CAVIMAC a pris une décision sur la 
date d'affiliation de Mme Thibord-Gava, qui a accompli sa première profession le 
9 septembre 1990, retenant la date du 1er octobre 1990 ; que cette décision de la 
CAVIMAC ouvre droit à réclamation devant la commission de recours amiable 

;  
 
Que de ces constatations, procédant de son pouvoir souverain d'appréciation des 
éléments de fait et de preuve, débattus devant elle, faisant ressortir que la 
CAVIMAC s'était prononcée sur la demande de validation présentée par Mme 
Thibord-Gava, la cour d'appel a exactement déduit que le recours de celle-ci était 
recevable » (Civ. 2ème, 9 novembre 2017, n° 16-22.016). 
 

 st souverainement 
examiné 

attaqué « décision »  
 
 a pas de contrôle sur la notion de décision et la Cour de cassation vérifie 
seulement que le juge du fond , avant de statuer. 
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 arrêt examiné par la Cour de cassation le 9 novembre 2017 a retenu 
que la « décision » résultait  celui-ci ; expliqué 

avocat général : « l
délivré à titre de renseignements dans le cadre de la procédure légal

-17. 

complémentaire  », pour retenir «  ». 
 
 est . Il ne saurait être affirmé que M. Vanstavel aurait, 

sa situation « dans les mêmes termes ». 
 
 

 donnée qui caractérise la décision. 
 
 L a souverainement constaté que « M. Patrick Vanstavel a contesté le relevé 
de carrière qui lui avait adres  » ; le premier juge a, de 
même, constaté que « Le relevé de carrière adressé à M. Patrick Vanstavel par la Caisse 

CAVIMAC) 
informative. En ma
demandeur aucune décision ». 
 
 , sans erreur de droit, tiré les conséquences légales de ses 
constatations, souveraines, en statuant, au regard de pièces différentes, souverainement, dans 

,  
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